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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 23 SEPTEMBRE 2005

Ordre du jour 

205-74 - Culture – Finances – Spectacle de fin d'année – Convention – Subvention et tarifs


305-75 - Culture – Restauration de la chapelle du GUSQUEL


405-76 - Culture – Finances – Construction d'une médiathèque et d'un espace jeunes – Demande de subvention


705-77 - Culture – Finances – Sport – Extension du complexe polyvalent – Demande de subvention


805-78 - Economie – Finances – Décision modificative n°2005-1 – Acquisition des terrains des indivisions CONAN et BRIEL


905-79 - Enfance – Extension du restaurant scolaire – Demande de subvention


1105-80 - Enfance – Convention Cafpro


1205-81 - Enfance – Modification du règlement intérieur du multi-accueil


1205-82 - Environnement – Charte de bonne conduite dans l'utilisation des produits phytosanitaires – Plan Bretagne eau pure


1305-83 - Environnement - Urbanisme – Dossier de déclaration, au titre de la loi sur l’eau pour le busage du ruisseau "Le Moustoir" du Goh Len


1405-84 - Personnel – Modification du tableau des effectifs – Résorption de l'emploi précaire


1505-85 - Social – Finances – Vente de Ker Héol – Avis


1605-86 - Sport – Finances – Convention de partenariat avec l’ES Football et Handball


1605-87 - Urbanisme – Aménagement du centre-bourg – Validation du rapport d'étape


2105-88 - Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme – Approbation


2505-89 - Urbanisme – Finances – Programme de voirie 2006/2007 – Secteur urbain


2605-90 - Urbanisme – Finances – Giratoire de l'avenue du Gal de Gaulle


2705-91 - Urbanisme – Sport – Finances – Programme pluriannuel de réalisation de chemins piétonniers


2805-92 - Urbanisme – Déclassement et vente d'un chemin communal à Kérubé


2905-93 - Urbanisme – Finances – Programme de plantations 2006


2905-94 - Institution – Recensement de régularisation


3005-95 - Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme




Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 16 septembre 2005, s’est réuni le 26 septembre 2005, en session ordinaire en mairie.

Avant le bordereau n°05-76 relatif à la médiathèque

Présents (16) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Bernard JOUET

Absents ayant donné pouvoir (6) : Claudine LE GALLIC, Gérard LE GAL, Régine LE FEVRE, Christian LE ROY, Liliane BERTHAULT, Danielle JEGOUSSE respectivement à Nelly FRUCHARD, Bernard TUAL, Danielle NICOLAS, Bernard DANET, Jean Yves LE MOIGNO, Bernard JOUET
Absents (5) : Edith JAN, Jeannine DESFOSSEZ (Absente mais excusée car elle a donné une procuration sans toutefois pouvoir être représentée, puisque le groupe Plescop Demain disposait de 3 procurations pour 2 personnes présentes), Claudine STEPHANT, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD
A partir du bordereau n°05-76 relatif à la médiathèque
(Arrivée de Bernard LE STUDER avec le pouvoir de Françoise MOURAUD)

Présents (17) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER

Absents ayant donné pouvoir (7) : Claudine LE GALLIC, Gérard LE GAL, Régine LE FEVRE, Christian LE ROY, Liliane BERTHAULT, Danielle JEGOUSSE, Françoise MOURAUD respectivement à Nelly FRUCHARD, Bernard TUAL, Danielle NICOLAS, Bernard DANET, Jean Yves LE MOIGNO, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER
Absents (3) : Edith JAN, Jeannine DESFOSSEZ (Absente mais excusée car elle a donné une procuration sans toutefois pouvoir être représentée, puisque le groupe Plescop Demain disposait de 3 procurations pour 2 personnes présentes), Claudine STEPHANT
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité

Délibération du 23 septembre 2005

05-74 -  Culture – Finances – Spectacle de fin d'année – Convention – Subvention et tarifs

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Afin de promouvoir l’image d'une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte notamment à la culture, la municipalité a engagé depuis quelques années un partenariat actif dans le secteur musical. Dans ce contexte, il est proposé d'organiser un spectacle de fin d'année dans les conditions suivantes : 

· Groupe :  ensemble "Chorale de la Roche Bernard"

· Répertoire : varié (compositeurs français 20ème siècle et contemporains, époque romantique et grands maîtres de la polyphonie hongroise, etc.)

· Date : samedi 17 décembre, à partir de 20h30

· Lieu : église 

· Cachet : 750,00 €, avec les frais de déplacement du piano en sus (160,00 €).

· Tarifs : 

· adultes avec réservation
6,00 euros

· adultes sur place
8,00 euros

· étudiants, enfants moins de 16 ans, demandeur d'emploi
3,50 euros

· enfants jusqu'à 12 ans : 
gratuit

Annexe : Convention de partenariat

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 15 septembre 2005 et "Culture, communication et animation" du 16 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet de partenariat culturel dans les conditions précitées ;

· approuver les tarifs afférents ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter l’aide afférente du conseil général.


Pour : 22
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-75 -  Culture – Restauration de la chapelle du GUSQUEL

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE ET MOTIVATION DU PROJET


A. Historique

A la fin du XIXème siècle la chapelle St Barthélémy du Gusquel tombait en ruine, au point que plus aucune messe n'y était célébrée. Les Plescopais souhaitant la préserver, ils organisèrent une collecte d'argent qui servit à financer sa reconstruction, achevée en octobre 1901.

Depuis, cette chapelle a peu à peu été redécouverte, notamment grâce au travail actif de la municipalité et de l'association des amis de la chapelle de St Barthélémy.

Elle constitue aujourd'hui un élément remarquable du patrimoine plescopais, située sur le tracé intentionnel du chemin piétonnier vers Ste Anne d'Auray.


B. Motivation

Depuis quelques temps, des fissures sont apparues dans la façade arrière de la chapelle. Après examen minutieux de la structure, il apparaît nécessaire d'engager des travaux de réfection dont la consistance est la suivante :

· décrépir et évacuer les gravats ;

· creuser les fissures et y introduire du ciment et la chaux 

· enduire les quatre jambes de force ; 

· enduire sur toute la surface arrière de la chapelle de 2 couches brutes et d'un enduit de lice traditionnel au ciment-chaux.

Le montant de ces travaux s'élèverait à 6071 € HT.


II. LE PLAN DE FINANCEMENT

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux 
	 
	6 071.00
	Conseil général (sur HT)
	30.00%
	1 821.30

	 
	 
	 
	Conseil régional (sur HT)
	20.00%
	1 214.20

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	Autofinancement
	 
	3 101.28

	TVA
	19.60%
	1 189.92
	FCTVA
	15.48%
	1 124.14

	TOTAL DEPENSES
	 
	7 260.92
	TOTAL RECETTES
	 
	7 260.92


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 15 septembre 2005 et "Culture, communication et animation" du 16 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet de travaux précité à réaliser avant le mois de juillet 2006, ainsi que le plan de financement afférent ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour :

· la mise en œuvre du projet, sous réserve des crédits budgétaires disponibles ;

· les demandes de subventions auprès de toutes les personnes morales de droit public ou privé concernées par ce dossier (notamment le conseil régional, le conseil général, et tout autre organisme intéressé, etc.).


Pour : 22
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-76 -  Culture – Finances – Construction d'une médiathèque et d'un espace jeunes – Demande de subvention

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

I. HISTORIQUE ET MOTIVATION DU PROJET

En 1999, la commune de PLESCOP avait confié au cabinet TEM de VANNES (Territoire en mouvement) le soin de mener une étude portant sur le développement global de la commune, et sur ses besoins en équipement culturel en particulier. Cette étude avait alors mis en relief le dénuement de la commune dans ce domaine et avait en conséquence préconisé la réalisation d'un véritable espace de vie et de rencontre à caractère culturel, qui devait prendre la forme d'une médiathèque à l'échelle des besoins des Plescopais.

Le 6 juillet 2001, l'assemblée avait approuvé une programmation pluriannuelle des équipements publics communaux, comportant notamment la création d'un espace culturel particulièrement attendu des Plescopais.

Le 16 novembre 2001, les conseillers avaient retenu la place de la mairie, et plus particulièrement l'ancienne longère d'Armand GUILLO, comme lieu d'accueil idéal de la future bibliothèque-médiathèque.

Enfin, le 4 juin 2004, afin d'élaborer un programme fonctionnel pertinent, l'assemblée avait décidé de recourir aux compétences d'un cabinet spécialisé pour élaborer le programme de l'opération, avec la collaboration d'un comité de pilotage constitué le 28 janvier dernier.

Retenue pour conduire l'opération, la direction départementale de l'équipement a piloté la mise en concurrence des maîtres d'œuvre intéressés par le projet. Au terme de la consultation, le choix des membres du comité de pilotage chargé de cette phase s'est porté sur le cabinet ARCAU de VANNES, en raison de sa vision globale du projet : le souhait de créer un geste architectural significatif sur cet espace stratégique du centre-bourg, en préservant et en mettant en valeur les éléments remarquables anciens de la longère.

Lors de la négociation avec la maîtrise d'œuvre, il est par la suite apparu opportun d'intégrer l'espace jeunes dans l'espace bâti non affecté, pour faire de ce site un lieu de vie animé.


II. LE PROJET

Ce dossier a été élaboré en concertation avec les partenaires culturels et les services municipaux concernés. Cette concertation sera naturellement approfondie à mesure que le projet s'affinera.

	LOCAUX
	SURFACE
	DESCRIPTIF SOMMAIRE

	MEDIATHEQUE
	465.56
	Un mail planté et une place paysager permettent d'accéder à un hall puis à un espace d'accueil et de rencontre suffisamment spacieux pour assurer un accueil convivial et ouvert des usagers aux heures de pointes. 

Le hall s'ouvre, à l'Est, sur l'espace jeunes, à l'Ouest, sur des sanitaires, ainsi que des vestiaires où les enfants, notamment, pourront stocker leurs affaires lors de visite de la médiathèque, et au Nord, sur l'espace d'accueil et de rencontre propre à la médiathèque. 

L'espace accueil  a un usage professionnel, puisqu'il permet d'accueillir les usagers à la banque de prêt, mais aussi convivial, car sa configuration permet des échanges, en journée ou en soirée, à l'occasion de manifestations culturelles organisées par la commune ou des associations. 

[image: image1.png]


Il s'agit d'un élément pivot de médiathèque dont l'aménagement sera particulièrement soigné. Pour cela, il trouve sa place à mi-niveau (1) entre les espaces Enfant (2) et Adulte / Internet (3), situés au Nord et desservis par un escalier et un ascenseur. D'un point de vue fonctionnel, cette distribution permet de conserver du lien entre les différents espaces et d'en assurer un rapide contrôle (4 = sol naturel).

L'espace d'accueil s'ouvre, à l'Est, sur les locaux professionnels, à savoir : le bureau du bibliothécaire, un local technique et des WC personnel attenant à la banque de prêt, ainsi qu'un atelier de stockage et de travail, également accessible de l'extérieur par une porte située au Nord de la structure qui s'ouvre sur une placette pouvant accueillir le bibliobus.

	 
	 
	

	RDC
	 
	

	Espace accueil
	91.10
	

	Bureau bibliothécaire
	15.60
	

	Atelier 
	29.70
	

	Local technique
	9.00
	

	WC personnel
	8.00
	

	Escalier
	5.30
	

	Dégagements
	16.70
	

	 
	 
	

	HAUT
	 
	

	Médiathèque enfants
	93.90
	

	 
	 
	

	BAS
	 
	

	Médiathèque adultes
	138.30
	

	Internet
	20.40
	

	 
	 
	

	COMMUNS
	 
	

	Hall
	17.32
	

	Sanitaires
	14.17
	

	Vestiaires
	6.06
	


	ESPACES JEUNES
	131.54
	Situé à l'Est du Hall, l'espace jeunes comprend 3 locaux, du Sud au Nord :

· une salle de vie conséquente qui permet des échanges conviviaux, malgré l'encombrement des jeux ;

· le bureau de l'animateur, qui lui permet d'assurer la gestion administrative du service ;

· un espace d'écoute et de rencontre, destiné à recevoir les jeunes dans une ambiance plus intimiste favorisant un réel dialogue.

	 
	 
	

	ANIMATION
	 
	

	Salle de vie
	80.40
	

	Espace d'écoute
	22.30
	

	Bureau
	11.40
	

	Dégagement
	7.30
	

	 
	 
	

	COMMUNS
	 
	

	Hall
	4.68
	

	Sanitaires
	3.83
	

	Vestiaires
	1.64
	

	TOTAL
	597.10
	



III. LE PLAN DE FINANCEMENT

Avant de présenter le plan de financement dans le détail, il convient de souligner que celui-ci risque de souffrir d'un abondement moindre des crédits d'Etat compte tenu de sa politique de repli de l'investissement public.

	PARTIE MEDIATHEQUE (77.97%)

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	592 572.00
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	11.60%
	68 738.35
	Conseil général (sur HT)
	20.00%
	148 904.77

	Programmation
	 
	8 674.16
	DRAC (20 à 30% sur HT)
	20.00%
	148 904.77

	Mission OPC
	 
	8 888.58
	 
	 
	 

	Coordination SPS
	0.55%
	3 259.15
	 
	 
	 

	Contrôle tehnique
	0.95%
	5 629.43
	 
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	6 237.60
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	Sur TTC
	 
	 

	Sondage
	 
	3 118.80
	Emprunt
	35.00%
	311 657.68

	Aléas et actualisation
	8.00%
	47 405.76
	Autofinancement
	16.07%
	143 123.75

	TVA
	19.60%
	145 926.67
	FCTVA
	15.48%
	137 859.55

	TOTAL DEPENSES
	 
	890 450.51
	TOTAL RECETTES
	 
	890 450.51

	
	
	
	
	
	

	PARTIE ESPACE JEUNES (22.03%)

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	167 428.00
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	11.60%
	19 421.65
	DGE (sur 250 KE HT max.)
	25.00%
	52 590.29

	Programmation
	 
	2 450.84
	Conseil général (sur 300 KE HT max.)
	30.00%
	63 108.35

	Mission OPC
	 
	2 511.42
	 
	 
	 

	Coordination SPS
	0.55%
	920.85
	CAF 
	10.00%
	19 608.57

	Contrôle tehnique
	0.95%
	1 590.57
	 
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	1 762.40
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	Sur TTC
	 
	 

	Sondage
	 
	881.20
	Emprunt
	25.00%
	62 897.99

	Aléas et actualisation
	8.00%
	13 394.24
	Autofinancement
	5.74%
	14 435.29

	TVA
	19.60%
	41 230.79
	FCTVA
	15.48%
	38 951.47

	TOTAL DEPENSES
	 
	251 591.95
	TOTAL RECETTES
	 
	251 591.95

	
	
	
	
	
	

	OPERATION GLOBALE

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	760 000.00
	Subventions
	37.92%
	433 116.75

	Maîtrise d'œuvre
	 
	88 160.00
	Emprunt
	32.80%
	374 555.67

	Programmation
	 
	11 125.00
	 
	 
	 

	Mission OPC
	 
	11 400.00
	 
	 
	 

	Coordination SPS
	 
	4 180.00
	 
	 
	 

	Contrôle tehnique
	 
	7 220.00
	 
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	8 000.00
	 
	 
	 

	Sondage
	 
	4 000.00
	
	
	

	Aléas et actualisation
	 
	60 800.00
	Autofinancement
	13.80%
	157 559.03

	TVA
	19.60%
	187 157.46
	FCTVA
	15.48%
	176 811.01

	TOTAL DEPENSES
	 
	1 142 042.46
	TOTAL RECETTES
	 
	1 142 042.46


IV. LE CALENDRIER PREVISIONNEL

	
	Début
	Fin
	Semaine

	APS/APD
	06/10/05
	17/11/05
	6.0

	Projet/DCE
	17/11/05
	30/12/05
	6.1

	Permis de construire 
	17/11/05
	20/01/06
	9.1

	Appel public à la concurrence
	05/01/06
	31/01/06
	3.7

	Commission d'appel d'offres
	31/01/06
	31/01/06
	 

	Examen des offres et nouvelle CAO
	31/01/06
	15/02/06
	2.1

	Signature des marchés (neutralisation 10 jours)
	16/02/06
	28/02/06
	1.7

	Attente notification subvention
	28/02/06
	02/05/06
	9.0

	Transmission et notification des marchés
	02/05/06
	05/05/06
	0.4

	Ordre de service
	05/05/06
	05/05/06
	 

	Préparation
	05/05/06
	10/06/06
	5.1

	Travaux
	10/06/06
	15/07/07
	57.1

	
	
	Durée (an)
	1.8


Annexe : plans


Principales remarques : 

Flora RIMBERT demande si le projet permet d'accueillir les véhicules des jeunes. Christian GASNIER lui indique que l'insertion peut se faire sans problème dans le cadre de la Zac de l'hermine II, en particulier dans le mail planté.

Jean Yves LE MOIGNO rappelle qu'il ne s'agit à ce stade que de demander des subventions.

Bernard JOUET rapporte les observations de Françoise MOURAUD qui s'étonne de l'adjonction soudaine d'un espace jeunes. 

Jean Yves LE MOIGNO lui rappelle que le comité de pilotage s'était déjà prononcé sur le principe de la réalisation d'un bâtiment utilisant l'intégralité de la SHON disponible (700 m²). Bernard JOUET lui concède la décision de principe mais ajoute que le comité ne s'était pas prononcé précisément sur l'implantation d'un espace jeunes qui peut poser des problèmes de compatibilité avec la médiathèque. 

Christian GASNIER considère que cette vision des jeunes lui paraît un peu négative mais Bernard JOUET lui répond que qu'il s'agit d'un problème de compatibilité d'activités à certains heures. Marylène PISIGO rappelle alors que les temps d'usage sont différents et que le projet permet en l'état de rapprocher les jeunes de la culture. Nelly FRUCHARD et Yolande GAUDAIRE ajoutent que les activités des jeunes restent toujours encadrées par un animateur et que certaines manifestations pourront toujours être ponctuellement transférées (ex. : au 1000 clubs lors de grillades).

Christian GASNIER rappelle que les réunions du groupe de pilotage se passent bien et il s'étonne en conséquence que les réunions du conseil municipal se soldent systématiquement par des positions aussi différentes. Il exprime alors le regret que les représentants concernés de l'opposition ne soient pas là pour expliquer ces revirements portés par un autre membre. Bernard JOUET demande que les motifs d'absence soient respectés. Marylène PISIGO s'étonne elle aussi de la position que semble prendre Françoise MOURAUD alors qu'elle semblait plutôt favorable au projet.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005 et "Culture, communication et animation" du 16 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité, notamment son plan de financement et le calendrier prévisionnel, ainsi que le dossier de demande de subvention afférent ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour les demandes de subventions auprès de toutes les personnes morales de droit public ou privé concernées par ce dossier (notamment la DRAC, le conseil régional, le conseil général, et tout autre organisme intéressé, etc.), ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 22
Contre : 0
Abstention : 2


Délibération du 23 septembre 2005

05-77 -  Culture – Finances – Sport – Extension du complexe polyvalent – Demande de subvention

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE ET MOTIVATION DU PROJET

Depuis 2002, un grand nombre d'incendies se sont produits dans le canton, dont la commune de PLESCOP a été l'une des principales victimes. 

Fort de ce constat, notre assureur a préconisé une série de mesures techniques à prendre pour éviter les incendies d'origine criminelle, ou du moins en diminuer l'importance.

Malgré leur coût important, ces mesures ont été progressivement mises en œuvre, mais il reste encore à réaliser un local extérieur à la salle polyvalente qui aurait vocation à recevoir les matériels les plus inflammables dans un espace autonome. Cette solution aurait également pour avantage de faciliter la manutention des tables et des chaises de la salle polyvalente.

Nous avons pour cela consulté l'architecte déjà chargé de mener à bien l'extension du restaurant scolaire, afin qu'un programme opérationnel soit rapidement établi avant le mois de septembre.


II. LE PROJET

Il s'agit de construire un modeste bâtiment rectangulaire, d'une surface de 105,36 m² (97.74 utile) en appui contre le mur de la la salle verte, ce qui permettra un accès rapide au matériel nécessaire au bon fonctionnement de la salle polyvalente, en évitant des coûts de construction prohibitifs.


III. LE PLAN DE FINANCEMENT

Avant de présenter le plan de financement dans le détail, il convient de souligner que celui-ci risque de souffrir d'un abondement moindre des crédits d'Etat.

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux 
	 
	27 510.00
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	14.52%
	3 994.45
	DGE (sur 250 KE HT max.)
	25.00%
	8 376.11

	Coordination SPS
	 
	1 000.00
	Conseil général (sur 300 KE HT max.)
	15.00%
	5 025.67

	Contrôle tehnique
	 
	1 000.00
	Sur TTC
	 
	 

	 
	 
	 
	Emprunt
	35.00%
	9 334.34

	 
	 
	 
	Autofinancement
	27.78%
	11 131.36

	TVA
	19.60%
	6 566.87
	FCTVA
	15.48%
	6 203.84

	TOTAL DEPENSES
	 
	40 071.32
	TOTAL RECETTES
	 
	40 071.32



IV. LE CALENDRIER PREVISIONNEL

	
	Début
	Fin
	Semaine

	Avant projet détaillé
	25/09/05
	13/10/05
	2.6

	Projet/DCE
	14/10/05
	01/11/05
	2.6

	Permis de construire 
	01/11/05
	31/01/06
	13.0

	Appel public à la concurrence
	15/12/05
	31/12/05
	2.3

	Consultation des entreprises
	31/12/05
	23/01/06
	3.3

	Examen des offres
	23/01/06
	06/02/06
	2.0

	Signature des marchés (neutralisation 10 jours)
	06/02/06
	16/02/06
	1.4

	Notification des marchés
	17/02/06
	20/02/06
	0.4

	Ordre de service
	20/02/06
	25/02/06
	0.7

	Préparation
	25/02/06
	25/03/06
	4.0

	Travaux
	26/03/06
	06/09/06
	23.4

	
	
	Durée (an)
	0.8


Annexe : plans

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 15 septembre 2005 et "Culture, communication et animation" du 16 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité, notamment son plan de financement et le calendrier prévisionnel, ainsi que le dossier de demande de subvention afférent ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour les demandes de subventions auprès de toutes les personnes morales de droit public ou privé concernées par ce dossier (notamment l'Etat au titre de la DGE, le conseil général, et tout autre organisme intéressé, etc.), ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-78 -  Economie – Finances – Décision modificative n°2005-1 – Acquisition des terrains des indivisions CONAN et BRIEL

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :


I. MOTIVATION DE LA DECISION MODIFICATIVE


A) La déclaration d'utilité publique

Par délibération du 22 juin 1998, l'assemblée avait sollicité une déclaration d'utilité publique portant sur des terrains situés à Tréhuinec, Kerluherne et Kervouzil, en vue d'assurer l'extension d'activités sur ces secteurs dans une logique de développement durable.

Par arrêté préfectoral en date du 23 avril 1999, le préfet du Morbihan avait  déclaré d'utilité publique (DUP) ce projet, après une enquête préalable, prescrite par arrêté du 3 décembre 1998, qui s'était déroulée du 5 au 19 janvier 1999. 

La commune de PLESCOP était donc autorisée à acquérir les terrains concernés par cette déclaration d'utilité publique jusqu’au 23 avril 2004, ce qu'elle a mené à bien, et à l'amiable, pour près de trois quart des terrains compris dans l'emprise de la DUP. Toutefois, les terrains n'ayant pu être tous acquis avant l'échéance, les effets de la déclaration d'utilité publique avaient été prorogés pour une durée de cinq ans par arrêté préfectoral en date du 17 novembre 2003.


B) Fixation des indemnités

Par lettre du 25 octobre 2004, nous avons notifié une offre de prix conforme à l'avis des services fiscaux (domaines) aux propriétaires concernés (Indivision CONAN et BRIEL) qui avaient alors fait connaître leur refus de l'accepter malgré les tentatives amiables. Nous avons donc dû saisir le juge départemental de l'expropriation pour fixer le prix :

	Offres basées
sur l'avis des domaines
	Jugement

	Indivision BRIEL
61 123.27 €

Indemnité principale :
54 657.52 €

E180 : 7970 m² x 2.74 €/m²
21 837.80 €

E406 : 11 978 m² x 2.74 €/m²
32 819.72 €

Indemnité de remploi :
6 465.75 €

de 20% jusqu’à 5 000 €
1 000.00 €

de 15% jusqu’à 15 000 €
1 500.00 €

de 10% sur le reste 
3 965.75 €
	Indivision BRIEL
88 771.20 €

Indemnité principale : 19 948m² x 4 €/m²
79 792.00 €
Indemnité de remploi :


de 20% jusqu’à 5 000 €
1 000.00 €

de 15% jusqu’à 15 000 €
1 500.00 €

de 10% sur le reste 
6 479.20 €

	Indivision CONAN
39 546.10 €

Indemnité principale : 13 731m² x 2.74 €/m²
37 622.94 €

Indemnité d’éviction à l'exploitant à déduire : 
- 6 104.67 €

Indemnité de remploi :
4 151.83 €

de 20% jusqu’à 5 000 €
1 000.00 €

de 15% jusqu’à 15 000 €
1 500.00 €

de 10% sur le reste 
1 651.83 €

Indemnité pour arbres : 51 x 76 €
3 876.00 €
	Indivision CONAN
59 694.76 €

Indemnité principale : 13 731 m² x 4 €/m²
54 924.00 €

Abattement pour occupation 10% :
- 5 492.40 €

Indemnité de remploi :


de 20% jusqu’à 5 000 €
1 000.00 €

de 15% jusqu’à 15 000 €
1 500.00 €

de 10% sur le reste 
3 443.16 €

Indemnité pour arbres : (6x150€ + 45x76€)
4 320.00 €

	Exploitant Le Gargasson (1)
6 104.67 €

Indemnité d'éviction : 
6 104.67 €
	Exploitant Le Gargasson (2)
7 338.73 €

Indemnité d'éviction : 
6 104.67 €

Indemnité pour déséquilibre partiel : 
1 234.06 €

	Frais divers 
14 000.00 € 
	Frais divers 
4 600.00 €

	Total
114 669.37 €
	Total
160 404.69 €


(1) déduite intégralement de l'indemnité principale

(2) déduite partiellement (?) de l'indemnité principale


II. CONTENU DE LA DECISION MODIFICATIVE

Il convient donc de tirer les conséquences budgétaires de ce qui précède par la proposition de décision modificative budgétaire suivante :

	FONCTIONNEMENT

	011

6015
	Charges générales 

Terrains à aménager
	+ 55 000.00

+ 55 000.00
	71

7133
	Variation des encours

Encours de production
	+ 52 487.14

+ 52 487.14

	023
	Virement à la section d’investissement
	- 2 512.86
	
	
	

	
	TOTAL DEPENSES
	+ 52 487.14
	
	TOTAL RECETTES
	+ 52 487.14

	INVESTISSEMENT

	33

335
	Variation des encours
Encours de production
	+ 52 487.14

+ 52 487.14
	021
	Virement de la section de fonctionnement
	- 2 512.86

	
	
	
	1641
	Emprunt
	+ 55 000.00

	
	TOTAL DEPENSES
	+ 52 487.14
	
	TOTAL RECETTES
	+ 52 487.14


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité et la décision modificative budgétaire n°2005-1 du budget annexe de l'EAPT en conséquence ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-79 -  Enfance – Extension du restaurant scolaire – Demande de subvention

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE ET MOTIVATION DU PROJET

La gestion d'une restauration collective implique le strict respect des règles d'hygiène et de sécurité, compte tenu des enjeux sanitaires qui s'attachent à cette activité.

Dans ces conditions, nous faisons régulièrement l'objet de contrôles d'institutions de l'Etat chargés de secteur, la direction des services vétérinaires (DSV), ainsi que d'organismes agréés tels que le laboratoire départemental du Morbihan (LDA56).

Lors de sa dernière visite, la DSV nous a de nouveau signalé l'importance de créer des vestiaires adaptés au fonctionnement du restaurant scolaire, en tenant également compte de la possible présence de personnel masculin. 

Nous avions déjà engagé une réflexion sur le sujet mais nous avions dû la mettre en suspens, en raison du désengagement de l'Etat dans le financement de la maison de l'enfance. Cette réflexion ayant pu reprendre, nous l'avons élargie en ajoutant au programme la réalisation d'un bureau pour le gestionnaire du restaurant, ainsi qu'une hausse de capacité de la réserve.


II. LE PROJET

Ce dossier a été élaboré en concertation avec les services municipaux concernés et de la direction des services vétérinaires (notamment au sujet de la marche en avant). Cette concertation sera naturellement approfondie à mesure que le projet s'affinera.

	Locaux
	Surface
	Descriptif sommaire

	Réserve

Bureau du gestionnaire

Vestiaire femme

Vestiaire homme

Buanderie et dégagements


	41 m²

environ


	Une courette située à l'arrière du restaurant scolaire permet d'accéder à un hall s'ouvrant sur le bureau du gestionnaire, les vestiaires femmes (ré-affectation de l'ancienne réserve) et les vestiaires hommes, ainsi qu'un espace buanderie attenant à l'entrée de la structure existante.

L'extension de la réserve s'effectue en adjonction de la structure de la réserve existante, sans aucun percement.

D'un point de vue fonctionnel, cette distribution permet de réaliser une extension sans toucher profondément à l'existant.


III. LE PLAN DE FINANCEMENT

Avant de présenter le plan de financement dans le détail, il convient de souligner que celui-ci risque de souffrir d'un abondement moindre des crédits d'Etat compte tenu de sa politique de repli de l'investissement public.

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux 
	 
	68 900.00
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	14.52%
	10 004.28
	DGE (sur 250 KE HT max.)
	25.00%
	20 726.07

	Coordination SPS
	 
	2 000.00
	Conseil général (sur 300 KE HT max.)
	15.00%
	12 435.64

	Contrôle tehnique
	 
	2 000.00
	Sur TTC
	 
	 

	 
	 
	 
	Emprunt
	35.00%
	23 097.13

	 
	 
	 
	Autofinancement
	27.78%
	27 543.73

	TVA
	19.60%
	16 249.24
	FCTVA
	15.48%
	15 350.95

	TOTAL DEPENSES
	 
	99 153.52
	TOTAL RECETTES
	 
	99 153.52



IV. LE CALENDRIER PREVISIONNEL

	
	Début
	Fin
	Semaine

	Avant projet détaillé
	25/09/05
	13/10/05
	2.6

	Projet/DCE
	14/10/05
	01/11/05
	2.6

	Permis de construire 
	01/11/05
	31/01/06
	13.0

	Appel public à la concurrence
	15/12/05
	31/12/05
	2.3

	Consultation des entreprises
	31/12/05
	23/01/06
	3.3

	Examen des offres
	23/01/06
	06/02/06
	2.0

	Signature des marchés (neutralisation 10 jours)
	06/02/06
	16/02/06
	1.4

	Notification des marchés
	17/02/06
	20/02/06
	0.4

	Ordre de service
	20/02/06
	25/02/06
	0.7

	Préparation
	25/02/06
	25/03/06
	4.0

	Travaux
	26/03/06
	06/09/06
	23.4

	
	
	Durée (an)
	0.8


Annexe : plans

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, "Enfance, jeunesse et écoles" du 16 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité, son plan de financement et le dossier de demande de subvention afférent ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour les demandes de subventions auprès de toutes les personnes morales de droit public ou privé concernées par ce dossier (notamment l'Etat au titre de la DGE, le conseil général, et tout autre organisme intéressé, etc.), ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-80 -  Enfance – Convention Cafpro

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Afin de développer et de faciliter l'accès à l'information individualisée concernant les bénéficiaires de prestations familiales, la caisse d'allocations familiales du Morbihan offre la possibilité de consulter certaines données de la base allocataire, propriété de la CAF, par l'intermédiaire du service Cafpro installé sur internet, en utilisant un accès spécifique et sécurisé.

Une telle convention étant particulièrement utile pour calculer le montant des participations des parents au service multi-accueil sur la base du quotient familial, il est proposé d'adhérer à cette démarche en approuvant la convention Cafpro dont le contenu est globalement le suivant :

Art.1 – Objectifs : cet article rappelle les objectifs précités

Art.2 – Nature du service : cet article définit la nature du service, l'accès à des bases de données confidentielles, en précisant que la collectivité doit alors s'assurer que l'allocataire n'est pas opposé à la consultation de son dossier.

Art.3 – Accès au service : l'article décrit la méthode précise d'accès à la base

Art.4 – Sécurité – Confidentialité : cette stipulation précise que les titulaires d'accès doivent être clairement identifiés et autorisés et qu'ils doivent respecter le secret professionnel lié à l'utilisation de cet accès. Elle indique par ailleurs que la Caf modifiera régulièrement les mots de passe et contrôlera les accès.

Art.5 – Non respect des obligations : en cas de manquement aux obligations, la Caf pourra résilier la convention à tout moment et engager les poursuites nécessaires.

Art.6 – Durée : du 23/08/2005 au 31/12/2005, avec tacite reconduction par période d'un an au-delà et possible résiliation, pour des raisons autres que celles prévues à l'article 5, moyennant un préavis de 2 mois.

Annexe : convention

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, écoles et jeunesse" du 16 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention précitée ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-81 -  Enfance – Modification du règlement intérieur du multi-accueil

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 6 juillet 2005, l'assemblée avait approuvé le règlement intérieur du multi-accueil. Sans remettre en cause les grandes options de ce règlement, le service de PMI souhaite toutefois qu'y soient apportées quelques ajustements : 

Art.5 – Continuité de la fonction de direction : à la place de "l'auxiliaire de puériculture" lire "elle désigne la personne qui" et à la place de "dans un délai légal de 3 jours maximum" lire "pour une durée maximale de 3 jours".

Art.7 – Continuité du travail du personnel : lire "un" au lieu de "une baisse du".
Art.11.2 – L'Accueil ponctuel/occasionnel: lire ", etc." après "entretien d'embauche".
Art.13 – Modalités de départ : lire "avec" au lieu de "selon".
Art.18 – Hygiène et soins : lire "une tenue de rechange complète" au lieu de "un change complet"
Annexe : règlement intérieur modifié

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, écoles et jeunesse" du 16 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver les modifications précitées apportées au règlement intérieur du multi-accueil ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-82 -  Environnement – Charte de bonne conduite dans l'utilisation des produits phytosanitaires – Plan Bretagne eau pure

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

L’un des objectifs du programme Bretagne Eau Pure est de réduire de façon significative les pollutions d’origine phytosanitaire, en maintenant notamment les teneurs en pesticides à des valeurs :

· inférieures à 0.5 µg/l pour la somme des substances actives ;

· inférieures à 0.1 µg/l pour chaque substance active.

Or, le diagnostic de bassin versant a mis en évidence des pollutions par les produits phytosanitaires d’origine non agricole à la prise d’eau brute de Tréauray.

Dans le cadre du contrat de bassin versant Bretagne Eau Pure, des démarches de reconquête de la qualité de l’eau doivent donc être engagées par chacun des acteurs utilisateurs de produits phytosanitaires. 

Afin de participer à cette démarche, les communes du bassin versant ont décidé de s’engager à agir, chacune pour ce qui la concerne, à partir d’un cadre commun fixé par une charte dont l'objet est de décrire un contenu technique et méthodologique d’une maîtrise des pollutions ponctuelles et diffuses, liées aux pratiques de désherbage des communes du bassin versant. 

Il est proposé d'approuver cette charte ainsi que l'acte d'engagement subséquent qui fixe précisément les obligations qu'accepte la collectivité.

Annexe : Charte

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la charte phytosanitaire non agricole et l'acte d'engagement afférent ;

· s’engager à respecter le niveau 2, à savoir :

· Respecter le niveau 1 qui consiste à :

· Elaborer son plan de désherbage ; 

· Disposer d’au moins un agent technique applicateur formé ; 

· Diagnostiquer et faire régler le pulvérisateur ;

· Mettre en place un suivi des pratiques annuelles de désherbage ;

· Informer la population sur les pratiques de désherbage de la commune ;

· Expérimenter des techniques alternatives ;

· Prendre en compte des contraintes de désherbage dans les nouveaux projets d’aménagement ;

· Informer la population sur les bonnes pratiques de désherbage des jardiniers amateurs ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-83 -  Environnement - Urbanisme – Dossier de déclaration, au titre de la loi sur l’eau pour le busage du ruisseau "Le Moustoir" du Goh Len

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

La commune de PLESCOP poursuit l’aménagement de son espace d’activités dans sa partie Sud, dans le secteur du Goh len, à l’Ouest de la RD 779.

En 2002, dans le cadre de l’aménagement global du bassin versant qui contient l’espace d’activités, la collectivité avait fait réaliser par le Cabinet LE BIHAN INGENIERIE une étude hydraulique du Secteur du Goh len. Ce dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau préconisait la mise en place d’un bassin de rétention des eaux pluviales sur le ruisseau du Goh Len pour réguler son débit avant son passage sous la RD 19. Ce bassin a été réalisé en 2003.

Dans le cadre de l’aménagement de l’espace dans sa partie Sud, notamment à hauteur de l’opération Mary Flor, il est prévu de prolonger une voie de desserte intérieure et de passer au-dessus du ruisseau du Goh Len. Deux busages sur 18m et 27m sont donc nécessaires.

D’autre part, la commune de Plescop souhaite faire des travaux à terme dans ce secteur. Or, en amont du bassin tampon, une mare privée est alimentée par le ruisseau. Cette mare est régulièrement inondée et par conséquent la commune envisage la mise en place d’un ouvrage qui permettra de réguler l’apport d’eau dans cette mare  compte tenu de l’urbanisation en cours et à venir et surtout permettra de repositionner le ruisseau dans son lit d’origine.

En application du décret n°93-743 du 29 mars 1993, et de la loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992, le projet de busage du ruisseau du Goh Len est soumis à déclaration. au titre des rubriques suivantes de la nomenclature :

2- Eaux superficielles ( 2.5.2. Couverture d’un cours d’eau naturel sur une longueur comprise entre 10 et 100 m. 

Les longueurs de busage projetées étant de 18m et 27m.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission « Cadre de vie, urbanisme et assainissement »  du 15 septembre 2005 , le conseil municipal autorise le maire à déposer un dossier de déclaration, au titre de la loi sur l’eau, pour la réalisation du busage du ruisseau du Goh len.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-84 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs – Résorption de l'emploi précaire

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 15 décembre 2004, l'assemblée avait pris connaissance du plan de développement des services pour l'année 2005, qui s'articulait autour de trois points majeurs :

1. L'adaptation des services communaux par le renforcement et la création de services en :

· adaptant et étoffant le service technique ;

· renforçant le service d'administration générale ;

· créant le nouveau service multiaccueil.

2. L'adaptation des grades aux responsabilités effectives des agents par la promotion ;

3. La poursuite de la résorption de l'emploi précaire.

Après deux délibérations d'application intervenues le 6 avril et 6 juillet derniers, il convient aujourd'hui de poursuivre la mise en œuvre du plan :


1) Résorption de l'emploi précaire

Engagé en 2000, ce plan se traduit cette année par la transformation en emploi titulaire des postes suivants :

· un poste d'agent d'entretien à 35/35°(agent de maintenance jusqu'ici en contrat emploi-jeune) ;

· un poste d'agent d'entretien à 30/35° (femme de ménage jusqu'ici en contrat emploi-consolidé) ;

· un poste d'agent d'animation à 32/35° (agent d'animation jusqu'ici non titulaire et intervenant dans les services scolaires et ceux liés à l'enfance et la jeunesse).


2) Adaptation des grades aux responsabilités effectives
Un agent d'animation a passé et obtenu le concours d'adjoint d'animation au cours de l'année 2005. Il est proposé de créer cet emploi, dans la mesure où :

· cette création correspond bien aux besoins de l'organisation, puisque l'agent assure la fonction d'animateur du foyer des jeunes, ainsi que de responsable de l'accueil périscolaire ;

· l'agent dispose de toutes les qualités professionnelles pour exercer ces fonctions.

Soit la présente modification du tableau des effectifs :

	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée

	
	
	
	
	
	hebdo

	Temps complet
	 
	29
	28
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Attaché
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	 
	Rédacteur principal 
	V
	1
	0
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif
	DLP
	1
	1
	35:00

	 
	Agent administratif
	FH-GLN-V
	3
	3
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	 
	Agent de maîtrise qualifié
	LC
	1
	1
	35:00

	 
	Agent de maîtrise
	PLT
	1
	1
	35:00

	 
	Agent technique principal
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Agent technique
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Agent d'entretien qualifié
	RD
	1
	1
	35:00

	 
	Agent d'entretien
	ELB-JBLM-LB-MR
	4
	4
	35:00


	Animation
	Adjoint d'animation
	V
	1
	1
	35:00

	
	Agent d'animation qualifié
	DP
	1
	1
	35:00

	 
	Agent d'animation
	DH-DB-V
	3
	3
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	DP
	1
	1
	35:00

	Temps non complet
	 
	16
	14
	 

	Technique 
	Agent d'entretien
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Agent d'entretien
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Agent d'entretien
	MC
	1
	1
	31:30

	 
	Agent d'entretien
	EM-MTLB
	2
	2
	30:00

	 
	Agent d'entretien
	YC
	1
	1
	27:00

	 
	Agent d'entretien
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Agent d'entretien
	CQ
	1
	1
	24:30

	 
	Agent d'entretien
	MLB
	1
	1
	18:00

	Animation
	Agent d'animation
	CL
	1
	1
	32:00

	 
	Agent d'animation
	V
	1
	0
	20:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture
	AJ
	1
	1
	25:00

	sociale
	Agent social
	CC
	1
	1
	28:00

	 
	Atsem 2° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	 
	Atsem 2° cl
	V
	1
	0
	15:00


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la création des emplois suivants :

· Agent d'entretien à 35/35 ;

· Agent d'entretien à 30/35 ;

· Adjoint d'animation à 35/35 ;

· Agent d'animation à 32/35 ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-85 -  Social – Finances – Vente de Ker Héol – Avis

Sylvaine LE JEUNE lit et développe le rapport suivant :

Au terme d'une analyse approfondie des besoins sociaux, le conseil d'administration du centre comunal d'action sociale (CCAS) avait décidé d'acquérir deux appartements dans la Zac de l'Hermine, afin de répondre au déficit de logements adaptés pour les personnes dépendantes. Cette opération avait été financée en intégralité par le versement d'une forte subvention communale d'équilibre.

Par la suite, l'immeuble avait été loué à l'association "Aide à la vie" qui a, durant de longues années, géré au mieux l'accueil de sept personnes dépendantes. 

Cependant, de fortes contraintes sont apparues au fil du temps, en raison de la dépendance accrue des résidents et de l'inadéquation subséquente des locaux. Aussi, la commune ayant par ailleurs initié un projet de construction d'un établissement pour personnes âgées d'une capacité de 26 places, l'association a décidé de mettre fin à cette gestion désormais bien difficile et elle nous a informés que les locaux seraient disponibles.

L'analyse des besoins sociaux n'ayant pas révélé de besoins particuliers, le CCAS a donc décidé de rétrocéder gracieusement son bien immobilier à la commune, dans la mesure où elle en avait assuré le financement intégral.

Ces locaux ne paraissant pas adaptés à la présence de services municipaux, et l'OPCHLM de Vannes n'ayant pas souhaité les acquérir, il apparaît dès lors de les mettre à disposition du marché immobilier, en fonction de l'estimation des domaines.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 15 septembre 2005 et "Action sociale et solidarité" du 2 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le principe de la vente des locaux de Ker Héol au prix proposé par le service des domaines ((soit 119 000 € pour le T5 à l'étage et 128 000 € pour le T4 en rez de jardin) après son acquisition auprès du centre communal d'action sociale ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-86 -  Sport – Finances – Convention de partenariat avec l’ES Football et Handball

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 24 septembre 2004, l’assemblée municipale avait décidé de fixer le montant de la participation aux frais de fonctionnement des équipements sportifs de PLESCOP des associations ESP Football et ESP Handball pour la saison sportive 2004/2005 à 104.53 €/mois pour l’ESP Football et 62.72 €/ mois pour l’ESP Handball, ce montant étant révisable chaque année. Pour la saison sportive 2005/2006, le montant de la participation est fixée ainsi :

· 115 €/mois à la charge de l’ESP Football

· 69 €/ mois à la charge de l’ESP Handball

Annexe : convention

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et"Activités et équipements sportifs" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· fixer le montant de la participation dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de l’avenant à la convention.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-87 -  Urbanisme – Aménagement du centre-bourg – Validation du rapport d'étape

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Après plus de 7 années d'études stratégiques et pluridisciplinaires sur le développement de Plescop, l'assemblée municipale avait décidé d'engager des études opérationnelles plus particulièrement axées sur les fonctions et l'aménagement du centre-bourg.

Pour mener cette réflexion, un comité de pilotage constitué le même jour s'est réuni à plusieurs reprises.

Afin que le comité de pilotage poursuive sa réflexion, il convient aujourd'hui de valider le fruit de son travail en approuvant notamment ce rapport d'étape.


I. UNE DEMARCHE FINALISEE

Dans la continuité de la réflexion engagée dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, et de son projet d'aménagement et de développement durable en particulier, des objectifs ont été donnés à la Zac de l'Hermine de restructuration du bourg, qui ont été traduits en orientations claires par le comité de pilotage.

A) Les objectifs

Par délibération du 26 février 2001, l'assemblée avait approuvé le dossier de réalisation de la Zac de l'Hermine II dont les objectifs poursuivis, qui s’inscrivent dans une problématique globale de restructuration du centre-bourg, étaient les suivants  :

· réalisation d’équipements collectifs structurant sur des places urbaines affirmées, accueillant notamment des services publics qui mettent en relation des pôles commerciaux nouveaux ou renforcés et contribuent ainsi à leur vitalité ;

· requalification des voies urbaines, dans le cadre d’un plan de circulation cohérent et harmonieux qui crée du lien entre les espaces urbains, commerciaux notamment, et restitue sa place au piéton.

Cette problématique avait évidemment vocation à être reprise et à être étendue à l'ensemble de l'aménagement du centre, dans la mesure où la Zac de l'Hermine II en constitue un pivot de développement important.


B) Les orientations

Lors de sa séance du 21 septembre 2004, le comité de pilotage avait posé les grandes orientations du projet permettant de faire évoluer le centre-bourg vers un centre urbain :


1) Donner des repères 

· en aménageant les entrées de ville introduisant l'hyper-centre ;

· en préservant le bâti remarquable de la commune et en le ré-exploitant par l'accueil de fonctions structurantes (mairie, médiathèque, etc.) ;

· en donnant à l'espace public une identité à travers l'aménagement  ;

· en restructurant certains cœurs d'îlots.


2) Assurer le lien social et urbain

Dans une commune où le lien social est porté par une vie associative riche et dense, le lien spatial et urbain reste faible en raison d'un discontinuité du tissu commercial et administratif. Il convient donc de :

· créer un réel pôle socio-administratif structurant le paysage ;

· conforter la convivialité de l'espace commercial de la rue du Gal de Gaulle ;

· libérer l'hyper centre de l'emprise automobile en :

· menant une réflexion sur le stationnement temporaire à proximité des espaces commerciaux ;

· réaménageant des zones de stationnement public de longue durée sous exploitées ;

· réaménageant l'avenue du Gal de Gaulle.

· assurer une continuité commerciale entre les différents pôles existants ou à créer.


3) Sécuriser l'espace urbain

· en menant une réflexion globale sur les différents usages urbains (piétons, automobiles, cyclistes, transports en commun, etc.) ;

· en assurant leur cohabitation sereine.


II. UNE DEMARCHE CONCERTEE

L'aménagement d'un centre-bourg constitue un temps fort de la vie communale ; il doit donc être conçu comme un moment de partage, de discussion, d'échanges et de confrontation d'idées. Il doit à ce titre permettre d'associer l'ensemble des acteurs de la vie locale :


A) Les élus, tous les élus

Afin de piloter le projet, nous avons constitué un comité de pilotage représentant toutes les sensibilités du conseil municipal lors des réunions d'échanges et de réflexion. Ce comité s'est depuis réuni à plusieurs reprises :

21/09/04 : 
Discussion et validation de la phase de diagnostic, ainsi que des grandes orientions qui s'en dégagent.

21/10/04 : 
Travail sur les équipements publics (médiathèque, marché, stationnement , etc.).

15/12/04 : 
Etude de 3 scénarii d'aménagement. Les scenarii n°2 et 3 sont retenus à l'unanimité, puis il est demandé de mettre la rue de Ste Anne à sens unique.

23/03/05 : 
Poursuite de l'étude. Le scénario n°2 est retenu.

29/06/05 :
Analyse des résultats de la concertation et présentation d'exemple d'utilisation de matériaux.


La commission "Cadre de vie, urbanisme et assainissement" a par ailleurs étudié le fruit de cette réflexion longue et rigoureuse.


B) La population, par la concertation

Le meilleur moyen de s'approprier un projet, c'est encore de s'y associer. Pour que les Plescopais qui le désirent se l'approprient et, le cas échéant, l'amendent, nous avons organisé plusieurs réunions avec différentes catégories de la population, en qualité d'usagers ou de propriétaires concernés.

Juin 2000 : 
Présentation du projet de restructuration du centre-bourg et du plan de déplacement

22/10/03 : 
Rencontre avec les commerçants

08/03/05 : 
Rencontre avec des riverains de la rue du Verger

25/03/05 : 
Rencontre avec des riverains de l'avenue du Gal de Gaulle

30/03/05 : 
Rencontre avec des riverains de la placette de Kerfontaine

31/03/05 : 
Rencontre avec des riverains de la place du Centre

04/04/05 : 
Rencontre avec les commerçants, artisans et les professions libérales (26 personnes)

08/04/05 : 
Réunion publique (plus de 270 personnes)


Ces rencontres, qui ont également eu lieu avec des représentants des écoles publiques et privées, ont fait apparaître une adhésion globale au projet, qui a toutefois évolué sur certains points pour tenir compte de diverses suggestions et sujétions.

Par la suite, des commerçants ont fait connaître leur inquiétude au sujet de l'instauration d'un sens unique de circulation et ont d'ores et déjà sollicité une indemnisation pour la perte de revenus qui résulterait de l'aménagement du centre-bourg. 

Nous leur avons rappelé que la création d'un sens unique de circulation avait notamment pour objectifs :

· de réduire la largeur des chaussées ;

· de restituer autant que possible l'espace public aux piétons dans l'hyper centre-bourg, afin de créer une ambiance conviviale et apaisée, propice au développement d'un commerce de proximité (on notera qu'il ne s'est pas ou peu développé durant les dix dernières années, alors que passent en centre-bourg plus de 11 000 véhicules par jour) ;

· d'assurer la sécurité des usagers, et notamment des petits plescopais ;

· de contribuer au développement d'aires de stationnement, le plus souvent  paysagers.


C) Les autres personnes associées

Outre les acteurs locaux, nous avons régulièrement associé à cette opération les instances directement intéressées par les aménagements envisagés, soit notamment :

08/09/04 : 
La chambre de commerce.

05/04/05 : 
La communauté d'agglomération, la société TPV et le conseil général pour les transports publics.

20/07/05 : 
Les concessionnaires de réseaux, à l'occasion d'une réunion spécifique, étant toutefois précisé que ces derniers sont régulièrement informés de l'évolution de nos différents projets à l'occasion de réunions de coordination.

Enfin, le conseil général (Agence technique départementale de Questembert) reçoit tous les procès verbaux des réunions du comité de pilotage.


Voilà donc sommairement retracées quelques étapes marquantes de la concertation organisée jusqu'ici et qui ne cesse d'enrichir au quotidien notre projet. Bien sûr, nous adresserons comme convenu aux Plescopais une lettre leur exposant les idées force de notre projet, en les invitant à venir le découvrir et en discuter à l'occasion d'une exposition permanente.


III. UNE DEMARCHE A VALIDER

Au terme de cette phase de diagnostic et de réflexions sur le devenir de notre centre-bourg, et avant d'engager la phase de projet détaillé, il paraît nécessaire de valider les idées forces du projet d'aménagement du centre-bourg qui ont émergé de cette longue réflexion :

1) Donner des repères 

· En aménageant les entrées de ville introduisant l'hyper-centre  : 
· par la création d'un axe de composition entre la chapelle St Hamon et l'église ;

· par des giratoires urbains (giratoire de l'Hermine, près du Shopi, giratoire de la rue de Ste Anne , près du cimetière, giratoire de l'avenue du Gal de Gaulle, au Soleil Levant) ;

· ainsi que par la réalisation d'un front bâti affirmé (rue du Verger, avenue de Gal de Gaulle, etc.).

· En préservant le bâti remarquable de la commune et en le ré-exploitant éventuellement par l'accueil de fonctions structurantes : tout ou partie du bâti ancien remarquable doit être autant que possible conservé, en concertation avec l'architecte des bâtiments de France, pour accueillir des équipements publics (mairie, médiathèque, etc.), ou tout simplement parce qu'il représente un intérêt architectural ou structurant qui confère une ambiance intime au centre-bourg, notamment :

· les propriétés LE TRIONNAIRE, de la place de la mairie, DAMON, de la rue Saint Pierre, BOLEIS et CHASTENET, de la placette de Kerfontaine, BOLEIS, de la rue des lilas, etc.

· les commerces BOUEDO, de la place de l'église, LE FUR, de la rue du presbytère, ALLANO, avenue du Gal de GAULLE, etc.

· En donnant à l'espace public une identité à travers l'aménagement : le choix des matériaux doit favoriser la mise en valeur de ces espaces et la qualification de leurs usages.

· En restructurant certains cœurs d'îlots, notamment les deux grands pôles :

· la place de l'église, liée à la médiathèque un mail planté convivial et structurant ;

· la future place de la mairie, qui mixera par ailleurs les commerces et l'habitat.


2) Assurer le lien social et urbain

· Créer un réel pôle socio-administratif structurant le paysage : l'ensemble des services municipaux à caractère socio-administratif seront regroupés dans un bâtiment, ce qui facilitera ainsi les démarches des Plescopais ;

· Conforter la convivialité de l'espace commercial de la rue du Gal de Gaulle : l'emprise réduite de la voie favorisera la création d'espaces piétonniers ou de lieux de rencontre en forme de placettes ou de terrasses, restituant ainsi à l'avenue du Gal de Gaulle toute sa convivialité.

· Libérer l'hyper centre de l'emprise automobile en :

· menant une réflexion sur le stationnement temporaire à proximité des espaces commerciaux : le projet prévoit globalement la création de plus de 89 places de parking public (220 places en tout sans le Shopi qui comptera 138 places), notamment sur l''îlot de la mairie ;

· réaménageant des zones de stationnement public de longue durée sous exploitées, notamment sur le parking près du Shopi et le parking ALLANO ;

· réaménageant l'avenue du Gal de Gaulle, notamment : 

· par la neutralisation du tronçon compris entre la future mairie et le giratoire de l'Hermine, qui coupera cette ligne fuyante et impersonnelle ;

· par le rétrécissement de son emprise et l'élargissement subséquent des trottoirs, pour des raisons de sécurité et de convivialité ;

· par l'instauration d'un sens unique de circulation, pour les raisons déjà évoquées ;

· Assurer une continuité commerciale entre les différents pôles existants ou à créer : par un sens unique de circulation (à vocation piétonnière) et l'implantation d'équipements publics qui mailleront les différents pôles existants (place de la mairie et avenue du Gal de Gaulle) avec les commerces, comme le prévoit notre projet d'aménagement et de développement durable.


3) Sécuriser l'espace urbain

Dans un climat apaisé par un trafic décongestionné et des voies identifiant clairement la priorité donné au piéton –  sans toutefois exclure l'usage du véhicule –, les Plescopais pourront évoluer et s'approprier un espace convivial et sécurisé.


IV. CONCLUSION


1) La poursuite du projet

Voici donc, dans ces grandes lignes, le fruit du travail du comité de pilotage.

Si les orientations qu'il propose sont retenues par le conseil municipal, ce comité devra poursuivre sa réflexion dans ce cadre, en proposant des amendements, s'ils paraissent justifiés. 

Nous devrons également tout faire pour assurer la mise en œuvre de ces orientations, notamment, si cela apparaît nécessaire, par l'acquisition d'immeubles permettant la création d'activités commerciales en rez-de-chaussée ou pour en éviter la démolition s'ils présentent un intérêt remarquable par exemple. Il s'agit d'un projet ambitieux et fort. Les décisions qui en découlent seront prises à cette mesure.

Un long travail attend donc encore le comité de pilotage, qui devra se montrer tout aussi attentif et vigilant lors des phases à venir : l'APS, l'APD, le chiffrage du projet, etc.


2) La réflexion sur les équipements publics structurant

Une réflexion importante a jusqu'ici été menée sur le projet de médiathèque-espace jeunes. Il convient de la poursuivre de manière aussi approfondie que possible pour un autre équipement majeur, à savoir la future mairie.

Pour nous aider dans cette démarche de définition d'un programme pertinent, il apparaît nécessaire de s'entourer des compétences d'un programmiste. 

Annexe : Plans

Principales remarques : 

Christian GASNIER annonce que les idées forces du projet s'inscrivent dans la continuité de la réflexion engagée depuis la création de la Zac de l'Hermine puis de la révision du plan local d'urbanisme. Il considère que le comité de pilotage constitue un lieu de débat mais qu'il est important de valider les étapes pour que celui-ci poursuivre normalement son travail.

Bernard LE STUDER demande pourquoi ce sens de circulation a été retenue. Christian GASNIER lui répond que ce sens n'est pas tombé du ciel et qu'il est la conséquence logique de la réflexion engagée lors de la révision du plan local d'urbanisme (projet d'aménagement et de développement durable). Il souligne que le comité de pilotage a au demeurant assez rapidement confirmé ce sens de circulation.

Bernard LE STUDER demande si le projet prend suffisamment en compte le problème du stationnement. Christian GASNIER lui précise qu'il intègre la création de plus de 89 places. Bernard LE STUDER s'interroge sur la pertinence de ce plan d'aménagement dans vingt ans, lorsque la commune comptera plus de 10 000 habitants, et estime qu'il convient de mettre le problème en perspective. Christian GASNIER considère que le projet intègre bien cette problématique et qu'il convient de ne pas réduire la discussion sur les choix urbains au seul problème des parkings puisque cette question est réglée. Il demande toutefois à Bernard LE STUDER s'il a des contre-propositions à formuler.

Jean Yves LE MOIGNO souligne la cohérence du fonctionnement général du futur centre-bourg qui résulte de l'étude de différents scénarii. Il rappelle à quel point il est important de sécuriser les piétons dans ce secteur et précise que l'école Ste Anne n'émet pas d'objection particulière au projet.

Christian GASNIER considère qu'il n'y a pas eu d'opposition farouche au projet d'exprimée par le public. 

Bernard DANET rappelle que la suppression du sens unique implique la suppression des espaces piétonniers.

Bernard JOUET estime qu'il est juste de considérer qu'une unanimité s'est dégagée sur le principe du sens unique au sein du comité de pilotage, mais il conteste la manière dont le bordereau est rédigé, qui attribue bien trop de pouvoir au comité de pilotage alors qu'il exerce des attributions bien plus modestes. Il estime notamment que bien des choix ont été validés par d'autres et que le comité de pilotage n'a fait qu'intégrer ces décisions. Celui-ci ne se serait en effet pas exprimer sur : 

· l'implantation des pôles commerciaux ;

· le devenir des anciens équipements publics ;

· l'impact du déplacement des parents le matin et l'après-midi ;

· la question des transports scolaires.

Il estime que ce qui a été retenu – le sens de circulation – est déterminant mais pas décisif. Il considère que la seule réalisation de la voie de contournement du bourg va entraîner près de 40% de baisse du chiffre d'affaires des commerçants, comme l'indique l'étude CERCIA. Bernard DANET et Christian GASNIER contestent cette affirmation en rappelant que cette réalisation devrait faire chuter de 40% le chiffre d'affaires réalisé sur la clientèle de transit et non sur le chiffre d'affaire global, ce qui est substantiellement différent.

Enfin, Bernard JOUET considère que l'utilité des placettes reste encore à débattre et qu'il paraît surprenant de discuter du choix des matériaux avant même de se prononcer sur le choix de la mairie.

Christian GASNIER répond à Bernard JOUET sur les points suivants :

· Groupe de pilotage : ce dernier s'est adjoint les compétences d'experts chargés de travailler sur les projets et de formuler en conséquence des propositions ; mais il appartient aux élus de les analyser et de les discuter. Il ne comprend dès lors pas le rôle que Bernard JOUET veut donner à ce comité de pilotage.

· Implantation de la mairie : il rappelle que le choix de son implantation est acté depuis plus de dix ans.

· Pôle commercial de la Poste : il considère qu'il n'y a plus lieu d'en parler parce que la question a été réglée par l'étude CERCIA. Il rappelle que Plescop est l'une des rares communes à avoir fait des études pluridisciplinaires et qu'il convient d'intégrer le résultat de ces études comme des éléments acquis de réflexion.

· Flux des parents sur le temps scolaire : il ne comprend pas le problème posé par Bernard JOUET. Ce denier lui précise alors que ce flux en direction du centre-bourg aurait pu être utilement capté par des commerces situés sur ce parcours.. Christian GASNIER se réfère alors à l'étude CERCIA.

Pour conclure, Christian GASNIER demande quelles sont les contre-propositions formulées par Bernard JOUET dans le cadre du comité de pilotage. Il considère que le comportement qui consiste à se taire en commission, pour se livrer par la suite à une critique systématique des grands projets en séance publique, est à la limite de l'honnêteté intellectuelle. Il estime avec Jean Yves LE MOIGNO que l'opposition ne s'oppose même pas, qu'elle ne participe même pas à la prise de décision en fuyant le débat, notamment lors de la révision du plan local d'urbanisme. Nelly FRUCHARD estime que l'opposition est également là pour faire avancer la réflexion de manière constructive et elle ne souhaite pas que l'on en revienne à un attitude de blocage de part et d'autre. Elle demande en conséquence à l'opposition de formuler ses contre-propositions.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· valider les idées forces du projet d'aménagement du centre-bourg précitées ;

· dire que les outils d'aménagement foncier devront favoriser autant que possible la mise en œuvre de ces orientations (droit de préemption, déclaration d'utilité publique, etc.) ;

· approuver le recours aux compétences d'un programmiste pour établir le programme de la future mairie ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 20
Contre : 0
Abstention : 4


Délibération du 23 septembre 2005

05-88 -  Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme – Approbation

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 13 octobre 2003, l'assemblée avait approuvé la révision de son plan local d'urbanisme, au terme de 5 années de réflexion. Malgré tout, il était par la suite apparu opportun de le faire évoluer sur quatre points mineurs qui ne remettaient pas en cause son économie générale, et qui résultaient plus de simples mises à jour ou de rectificatifs.

Par délibération du 6 avril 2005, l'assemblée avait donc arrêté le projet de modification du plan local d'urbanisme. Il convient aujourd'hui de l'approuver.


I. PORTEE ET JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS


A. REMANIEMENT DU REGLEMENT

Intégration à droit constant des dispositions du Paz de la Zac de l'Hermine II


a) Etendue de la modification

Pages n°21 à 26

Il s'agit de rectifier une erreur matérielle survenue lors de la révision du plan local d'urbanisme en intégrant à droit constant l'ancien règlement du plan d'aménagement de zone de la ZAC de l'Hermine II dans le règlement 1AUz du plan local d'urbanisme.


b) Justification de la modification

Par délibération du 29 mars 2001, le conseil municipal avait arrêté le projet de modification de la Zac de l'Hermine II et son plan d'aménagement de zone dérogatoire au plan d'occupation des sols. Une enquête publique avait alors eu lieu en mai 2001, dont le conseil municipal avait tiré les conséquences, le 25 septembre 2001, en modifiant le règlement et les planches graphiques du Paz.

Par la suite, le 13 octobre 2003, l'assemblée avait approuvé la révision du plan local d’urbanisme, en précisant que les dispositions du Paz modifié étaient intégrées à droit constant dans le nouveau secteur 1AUz et que seules les mentions dépourvues d'effets juridiques avaient fait l'objet d'adaptations nécessaires à cette intégration.

Cependant, une erreur matérielle est survenue puisque, en fait, le règlement comporte l'intégration des dispositions du Paz arrêtées en mars 2001 et non celles opposables aux tiers qui avaient été approuvées en septembre 2001. Or, la délibération du 13 octobre 2003 prévoit clairement que les dispositions intégrées sont celles de septembre 2001.

Il convient donc de mettre en œuvre les dispositions de la délibération du 13 octobre en intégrant effectivement les dispositions de l'ancien PAZ approuvé en septembre 2001 dans le nouveau règlement 1AUz.

c) Impact

Economie générale du PADD

Dans la mesure où il s'agit d'un simple rectificatif d'erreur matérielle, le remaniement du règlement ne saurait porter atteinte au PADD, ou même aux orientations générales d'aménagement relatives à la Zac de l'Hermine II dont les objectifs sont :

· un souci de mixité urbaine

· un souci de mixité sociale

· un respect de l’environnement

Protection des espaces boisés, des zones agricoles ou des zones naturelles et forestières, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou contre des risques de nuisance

Ce rectificatif vise uniquement un secteur urbain du centre-bourg et ne saurait, à ce titre, porter atteinte à ces éléments du cadre de vie.

Graves risques de nuisance

Pour les mêmes raisons, ce rectificatif ne saurait générer de graves risques de nuisance, faute de quoi elles auraient été identifiées lors de l'approbation du PAZ en 2001 ou de la révision du PLU en 2003.


B. LES PLANCHES GRAPHIQUES


1) Délimitation entre des sous-secteurs agricoles sur le secteur Est


a) Etendue de la modification

PLANCHES GRAPHIQUES N°2 et 3

Il s'agit d'un rectificatif d'erreur matérielle qui consiste à préciser la séparation entre les secteurs Aa et Ab situés à l'Est du bourg et dont la limite séparative avait été supprimée lors d'une modification d'un tracé de cheminement doux.

Il est précisé que le remaniement de ces planches impose une réédition de la planche n°1 pour assurer la lisibilité de l'ensemble.


b) Justification de la modification

Lors de la réalisation des planches graphiques du plan local d'urbanisme, le cabinet TEM de VANNES avait dessiné un cheminement doux sur le tracé séparant deux secteurs A situés à l'Est du bourg : le secteur Ab, au Nord-Est, et le secteur Aa, au Sud-Est.

Au cours des différentes manipulations informatiques intervenues sur le tracé des cheminements doux, la limite séparative de ces zonages a été supprimée, rendant ainsi impossible toute application règlementaire sur ces secteurs.

Il est proposé de rétablir la délimitation initiale qui suit le tracé du cheminement doux.


c) Impact

Economie générale du PADD

Dans la mesure où ce rectificatif clarifie la limite entre deux secteurs agricoles, il n'est évidemment pas porté atteinte au PADD qui tend uniquement à assurer le maintien du secteur agricole sur l'ensemble de l'espace concerné.

Protection des espaces boisés, des zones agricoles ou des zones naturelles et forestières, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou contre des risques de nuisance

La protection de la zone agricole étant maintenue, la précision du tracé est parfaitement légitime.

Graves risques de nuisance

La zone A étant préservée, la simple précision de la délimitation entre un secteur Aa et Ab ne saurait comporter de graves risques de nuisance.


2) Transformation d'une portion du secteur 1AUa du Soleil Levant en secteur Ua


a) Etendue de la modification

PLANCHES GRAPHIQUES N°2 et 3

Il s'agit de mettre à jour le plan local d'urbanisme à l'occasion de sa modification dans la mesure où la réalisation d'un projet immobilier est conforme aux orientations d'aménagement du plan local d'urbanisme.


b) Justification de la modification

Lors de l'approbation de la révision du Plu, de fortes incertitudes sur les modalités de desserte du secteur Ouest du Soleil Levant avaient conduit le conseil municipal à le classer en secteur 1AUa, afin que les projets portant sur cet espace intègrent notamment la réalisation d'une voie de liaison entre la route de Ste Anne et l'avenue du Gal de Gaulle.

Un programme de logements cohérent avec les orientations d'aménagement du secteur ayant été présenté, il n'est plus utile maintenir le classement 1AUa qui peut être transformer en secteur Ua.


c) Impact

Economie générale du PADD

Les règlements des secteurs 1AUa et Ua étant équivalents, cette mise à jour du plan du PLU ne porte nullement atteinte à l'économie générale du PADD, ni même aux orientations d'aménagement dans lequel le projet immobilier s'inscrit parfaitement.

Protection des espaces boisés, des zones agricoles ou des zones naturelles et forestières, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou contre des risques de nuisance

La mise à jour du zonage ne porte que sur un milieu urbain et ne saurait à ce titre porter atteinte à ces mesures de protection.

Graves risques de nuisance

Les règlements des secteurs 1AUa et Ua étant équivalents, cette modification et le projet qui s'inscrit dans ce cadre ne saurait comporter de graves risques de nuisance.


C. LES ANNEXES

Prise en compte de l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2003 relatif au classement sonore des routes nationales et départementales


a) Etendue de la modification

Il s'agit d'une simple mise à jour du contenu des annexes du dossier de plan local d'urbanisme, qui intègrent l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2003, relatif au classement sonore des routes nationales et départementales, ainsi que l'annexe graphique qui fait apparaître les périmètres de protections contre les nuisances sonores.


b) Justification de la modification

Dans chaque département, le préfet doit recenser et classer les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. 

A ce titre, les voies routières, notamment, dont le trafic moyen journalier annuel (TMJA) existant ou prévu est supérieur à 5000 véhicules par jour, sont classées de 1 (les plus bruyantes) à 5 (les moins bruyantes).

A partir de ce classement, le préfet détermine, après consultation des communes concernées :

· les secteurs situés au voisinage des voies routières qui sont affectées par le bruit, soit une largeur maximale de part et d'autre de la voie variant de 10 m pour les catégories 5 à 300 m pour les catégories 1 ;

· les niveaux des nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments ;

· les prescriptions techniques de nature à réduire ces nuisances.

Ces éléments sont par la suite reportés dans le plan local d'urbanisme afin d'informer précisément les constructeurs de leurs obligations.

Par lettre du 3 mai 2004, le préfet du Morbihan avait transmis cet arrêté afin d'en intégrer les effets juridiques dans le plan local d'urbanisme de la commune de PLESCOP. Cet arrêté n'avait en effet pas été pris en compte au stade de la révision du PLU car il ne constituait alors qu'un projet toujours susceptible d'évoluer.


c) Impact

Il s'agit ici d'une simple mise à jour des annexes qui tend à améliorer la qualité de vie et qui s'inscrit ainsi pleinement dans l'esprit et la lettre du document d'urbanisme révisé en 2003.


II – COMPATIBILITE DE LA PROCEDURE

Conformément à l'article L.123-13 du code de l'urbanisme et ses mesures d'application, la modification est la procédure de droit commun pour faire évoluer le document d'urbanisme, après enquête publique, sous des conditions clairement identifiées :

· ne pas porter atteinte à l'économie générale du plan d'aménagement et de développement durable (PADD) ;

· ne pas réduire un espace boisé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;

· ne comporte pas de graves risques de nuisance.

L'ensemble de ces conditions étant remplies, la procédure de modification est bien adaptée au projet.


III – CONCLUSION

D'une manière générale, les dispositions adoptées par la présente modification résulte de simples rectificatifs ou de mises à jour, dont la portée est quasiment nulle.

Le plan local d'urbanisme ainsi modifié est ainsi compatible avec les articles L.121.10 et L.123-13 du code de l'urbanisme.

Annexe : dossier de modification approuvé

	Le conseil municipal  :

· Vu le code général des collectivités territoriales ;

· Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles l'article L.123-13 et suivants et ses mesures d'application, en particulier les articles R.123-24 et R.123-25 ;

· Vu la délibération n°05-45 du 06/04/2005 arrêtant le projet de modification ;

· Vu l'ordonnance n°E05000353 du 02/05/2005 du président du tribunal administratif de Rennes désignant M. Benoît de TROGOFF du BOIS GUEZENNEC en qualité de commissaire enquêteur ;

· Vu l'arrêté municipal n°05-135 du 03/05/2005 soumettant la modification du plan local d'urbanisme à l'enquête publique ;

· Vu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 20 juillet 2005 ;

· Vu l'avis favorable de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005 ;

· Considérant qu'aucune des personnes morales consultées (Préfet du Morbihan, président du conseil régional, président du conseil général, président de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes – également autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains –, représentants des organismes consulaires - chambre de commerce et d'industrie, chambre des métiers, chambre d'agriculture) n'ont émis d'observation particulière au sujet de cette modification ;

· Considérant que l'enquête publique s'est déroulée dans des conditions normales ;



DECIDE

· d'approuver la modification du plan local d’urbanisme dans les conditions précitées ;
· de dire que la présente délibération sera affichée en mairie, que mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et qu'elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la commune, et que cette délibération deviendra ainsi exécutoire après transmission en préfecture ;

· d'indiquer que le plan local d’urbanisme ainsi modifié sera tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux, ainsi qu'à la préfecture ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 20
Contre : 0
Abstention : 4


Délibération du 23 septembre 2005

05-89 -  Urbanisme – Finances – Programme de voirie 2006/2007 – Secteur urbain

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :


I. MOTIVATION DU PROJET 

Régulièrement, un programme pluriannuel de voirie est établi en collaboration avec les services de l’équipement, qui tient compte de l’état du réseau existant et de la politique d’aménagement du territoire de la commune. Cette année, il est proposé à l’assemblée d’adopter un programme qui s’étale sur deux ans, de 2006 à 2007.

Voici le programme présenté le 15 septembre 2005 à la commission "Cadre de vie, urbanisme et assainissement :

	Rue de Lann Vras
55 000.00 €HT

Mise aux normes urbaines

Tapis d'enrobés

Eaux pluviales

Trottoirs
	Lotissement de la carrière
46 000.00 €HT

Mise aux normes urbaines

Places de stationnement (4/5)

Tapis d'enrobés

Bordures de trottoirs à remplacer

Trottoirs en enrobés



III. PLAN DE FINANCEMENT


	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux 
	 
	101 000.00
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	6.00%
	6 060.00
	Conseil général (sur 300 KE HT max.)
	15.00%
	16 059.00

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	Sur TTC
	 
	 

	 
	 
	 
	Emprunt
	35.00%
	39 194.67

	 
	 
	 
	Autofinancement
	41.37%
	52 966.36

	TVA
	19.60%
	20 983.76
	FCTVA
	15.48%
	19 823.73

	TOTAL DEPENSES
	 
	128 043.76
	TOTAL RECETTES
	 
	128 043.76


Annexe : plans

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le programme de voirie 2006/2007 précité ; 

· retenir l’appel d’offres ouvert (CMP, art. 33 et s.) pour la consultation des entreprises ;

· solliciter le concours de la direction départementale de l’équipement pour assurer la maîtrise d’œuvre complète de l’opération comprenant notamment la consultation des entreprises et la direction des travaux ;

· autoriser le maire à solliciter toutes les subventions possibles se rapportant à ce programme auprès des organismes publics ou privés compétents (notamment auprès du conseil général : programme départemental d’aide aux communes, taux de solidarité départemental pour les canalisations, voirie et équipement rural, produit des amendes polices, etc.) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des marchés publics, ainsi que leurs éventuels avenants dans la limite de 5% du montant initial.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-90 -  Urbanisme – Finances – Giratoire de l'avenue du Gal de Gaulle

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :


I. MOTIVATION DU PROJET


A) Une opportunité

Par délibération du 6 avril 2005, l'assemblée avait évoqué la réalisation prochaine d'une voie de liaison entre la route de Ste Anne et l'avenue du Gal de Gaulle, lors de l'aménagement d'une partie de l'ancien secteur 1AU du Soleil Levant (terrains ETORE).

A cette occasion, il apparaît opportun de réaliser sur l'avenue du Gal de Gaulle un giratoire dont la réalisation était envisagée dans le secteur.


B) Une nécessité 

La réalisation d'un giratoire à hauteur de ce carrefour constitue une nécessité car elle contribuera :

· à assurer des échanges sécurisés à hauteur du nouveau carrefour ainsi créé ;

· à apaiser le flux de circulation en provenance de Grand Champ à 280 m de structure lié à l'enfance (services périscolaires, école Ste Anne).


II. LE PROJET

[image: image2.bmp]Le projet consiste en la réalisation d'un giratoire urbain et paysager dont la maîtrise d'œuvre sera confiée au même maître d'œuvre que celui chargé de piloter l'aménagement de ce secteur du Soleil Levant, Géo Bretagne Sud, afin de préserver l'unité de traitement de cet espace urbain stratégique.

Réalisée à la fin 2006, cette opération comprendrait les travaux suivants :

Giratoire 
90 000.00 €HT

Terrassement / Voirie
21 500.00 €HT

Eaux pluviales
12 000.00 €HT

Eclairage public
30 000.00 €HT

Effacement BT 
21 000.00 €HT

Espaces verts
5 500.00 €HT


III. PLAN DE FINANCEMENT

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux 
	 
	90 000.00
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	6.00%
	5 400.00
	Amende de police
	20.00%
	19 480.00

	Coordination SPS
	 
	2 000.00
	Conseil général (sur 300 KE HT max.)
	15.00%
	14 610.00

	 
	 
	 
	Sur TTC
	 
	 

	 
	 
	 
	Emprunt
	35.00%
	28 840.14

	
	
	
	Autofinancement
	30.50%
	35 525.22

	TVA
	19.60%
	19 090.40
	FCTVA
	15.48%
	18 035.04

	TOTAL DEPENSES
	 
	116 490.40
	TOTAL RECETTES
	 
	116 490.40


Annexe : plan 

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité ; 

· retenir l’appel d’offres ouvert (CMP, art. 33 et s.) pour la consultation des entreprises ;

· autoriser le maire à solliciter toutes les subventions possibles se rapportant à ce programme auprès des organismes publics ou privés compétents (notamment auprès du conseil général : programme départemental d’aide aux communes, taux de solidarité départemental pour les canalisations, voirie et équipement rural, produit des amendes polices, etc.) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des marchés publics, ainsi que leurs éventuels avenants dans la limite de 5% du montant initial.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-91 -  Urbanisme – Sport – Finances – Programme pluriannuel de réalisation de chemins piétonniers

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :


I. MOTIVATION DU PROJET

Par délibération du 13 octobre 2003, la commune de Plescop avait approuvé son plan local d'urbanisme, dont le projet d'aménagement et de développement durable prévoyait notamment de compléter prioritairement la réalisation de cheminements autour du bourg. En effet, Plescop manque actuellement cruellement de cheminements doux continus.

Il est proposé d'y remédier en réalisant un programme de travaux triennal.


II. LE PROJET

Après avoir examiné l'ensemble des tracés pouvant être concrètement mis en œuvre, il est proposé d'approuver le programme de travaux suivant dont le montant s'élève à 75 000.00 € HT.

	N°
	SITUATION
	ANNEE
	LINEAIRE

	1
	Soleil Levant
	2007
	530 ml

	2
	Ménessal-Kerfuns
	2006
	480 ml

	3
	Flumir
	2007
	215 ml

	4
	Flumir
	2007
	130 ml

	5
	Flumir-St Hamon
	2007
	730 ml

	6
	Kermaria
	2006
	120 ml

	7
	Tréhuinec-Le Goah Moustoir
	2006
	720 ml

	8
	Leslégot
	2007
	280 ml

	9
	Kergroix
	2007
	470 ml



III. PLAN DE FINANCEMENT

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux 
	 
	75 000.00
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	6.00%
	4 500.00
	Conseil général (sur 300 KE HT max.)
	15.00%
	11 925.00

	 
	 
	 
	Sur TTC
	 
	 

	 
	 
	 
	Emprunt
	30.00%
	24 947.10

	 
	 
	 
	Autofinancement
	45.74%
	43 489.30

	TVA
	19.60%
	15 582.00
	FCTVA
	15.48%
	14 720.60

	TOTAL DEPENSES
	 
	95 082.00
	TOTAL RECETTES
	 
	95 082.00


Annexe : plan explicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité ; 

· retenir l’appel d’offres ouvert (CMP, art. 33 et s.) pour la consultation des entreprises ;

· solliciter le concours d'un maître d'œuvre seul ou groupé pour assurer la maîtrise d’œuvre complète de l’opération comprenant notamment la consultation des entreprises et la direction des travaux ;

· autoriser le maire à solliciter toutes les subventions possibles se rapportant à ce programme auprès des organismes publics ou privés compétents  ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des marchés publics, ainsi que leurs éventuels avenants dans la limite de 5% du montant initial.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-92 -  Urbanisme – Déclassement et vente d'un chemin communal à Kérubé

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Des riverains domiciliés à Kérubé ont sollicité la cession par la commune de Plescop d'une portion de chemin rural qui coupe leur propriété en deux.

La commune de Plescop n'est pas a priori favorable au déclassement systématique de son domaine public dans le seul but de satisfaire des intérêts purement privés, alors que nous manquons cruellement de cheminements doux dans l'espace rural.

Toutefois, dans la mesure où ce chemin n'assure plus sa fonction de desserte ou de circulation depuis plusieurs années, et qu'il ne permet par ailleurs aucun maillage intéressant des espaces publics ruraux, il est proposé de la déclasser du domaine public et de le céder à la famille KERRIO.

Il doit être précisé à ce stade que le code de la voirie routière permet désormais, pour des raisons évidentes de simplification administrative, d'effectuer ce déclassement sans enquête publique préalable, dès lors que la voie concernée "n'assure plus de fonction de desserte ou de circulation" (Code de la voirie routière, art. L.141-3).

Il convient par ailleurs de profiter de cette occasion pour proposer de céder l'autre portion de ce chemin à des riverains (M. Jean JACOB et Mme Augustine LE BERRIGAUD, ép. JACOB) dont la parcelle initiale se trouve également couper en trois.

Annexe : plan explicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le déclassement et la vente d'une portion de chemin rural de Kérubé, d'une emprise globale de 351 m² :

· portion A : vente à M. et Mme Emile KERRIO, pour 195 m² env. ;

· portion B : vente à M. Jean JACOB et/ou Mme Augustine LE BERRIGAUD, ép. JACOB, pour 156 m² env; ;

· approuver la mise à jour du plan général de la voirie communale en conséquence lorsque les ventes seront effectives ;

· approuver en conséquence les acquisitions et aliénations précitées, qui interviendront sur la base de 7.60 €/m² sous réserve d'un avis compatible des domaines ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-93 -  Urbanisme – Finances – Programme de plantations 2006

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Le programme de plantations pour l’année 2006 est le suivant :

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Arbustes
	 
	5 000.00
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Arbres
	 
	10 000.00
	Conseil général
	50.00%
	7 500.00

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	Sur TTC
	 
	 

	 
	 
	 
	Autofinancement
	42.71%
	7 662.53

	TVA
	19.60%
	2 940.00
	FCTVA
	15.48%
	2 777.47

	TOTAL DEPENSES
	 
	17 940.00
	TOTAL RECETTES
	 
	17 940.00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 septembre 2005, le conseil municipal est invité à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents après consultation des entreprises et la demande des subventions auprès du Conseil général.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-94 -  Institution – Recensement de régularisation 

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Un recensement complémentaire avait eu lieu du 1er au 15 octobre 2003. 

Comme il est d'usage, il convient aujourd'hui de d'engager la procédure d'homologation des résultats en contrôlant la population effective dans les logements neufs achevés depuis 2003. Cette opération sera réalisée par deux agents recenseurs et se déroulera du 1er octobre au 15 octobre 2005.

Les dépenses liées à cette opération sont supportées exclusivement par la commune :

· versement d’une somme forfaitaire à l’INSEE égale à 1,37€ par logement neuf ;

· versement aux agents recenseurs d’une vacation d’un montant maximum de 3,05 € par logement achevé.

	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· approuver la prise en charge du contrôle du recensement complémentaire dans les conditions précitées ; 

· fixer à 3,05 € par logement achevé le taux de vacation accordé aux agents nommés par la maire ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 septembre 2005

05-95 -  Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

La commune de PLESCOP a approuvé la révision de son plan local d'urbanisme le 13 octobre 2003, au terme de 5 années de réflexion.

Récemment, il est apparu opportun de le faire évoluer pour prendre en compte des rectificatifs mineurs qui ne remettaient pas en cause son économie générale. 

Malheureusement, cette modification n'a pas pu prendre en compte un ajustement des règles de hauteur du sous-secteur 1AUt, et qui concerne la hauteur au plan vertical.

En effet, après avoir rencontrer plusieurs aménageurs, il nous est très clairement apparu que la limitation de la hauteur à 9 m au plan vertical et à 13 m au faîtage pouvait conduire à produire des partis architecturaux moins ambitieux que ceux s'intégrant dans un gabarit défini par une hauteur maximum de 10,50 m au plan vertical et 13 m au faîtage.

Compte tenu de la modestie de cet ajustement, il est proposé de faire évoluer la règle sur ce seul point en recourant à une modification du plan local d'urbanisme.

	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· arrêter le présent projet de modification du plan local d'urbanisme dans les conditions précitées qui sera soumis à enquête publique ;

· dire que la présente délibération sera :

· en application de l'article L.123-13 du code de l'urbanisme, notifiée, avant l'ouverture de l'enquête publique, au : 

· Préfet du Morbihan ;

· Président du conseil régional ;

· Président du conseil général ;

· Président de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes ;

· Représentant de l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains ;

· Représentants des organismes consulaires (chambre de commerce et d'industrie, chambre des métiers, chambre d'agriculture) ;

· Représentant des organismes de gestion des parcs naturels, le cas échéant ;

· en application de l'article R.123-24 du code de l'urbanisme, publiée de la manière suivante :

· par affichage, durant un mois en mairie ;

· par insertion, mentionnant cet affichage en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ;

· par insertion dans le recueil des actes administratifs de la commune ;

étant précisé que chaque mesure de publicité mentionnera le ou les lieux où le dossier peut être consulté ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0



Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD
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a : ancienne hauteur du plan vertical : 9 m


b : nouvelle hauteur du plan vertical : 10,50 m


c : hauteur conservée du faîtage
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